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Volltext

Siégeant : Karine STECK, Présidente; Violaine LANDRY-ORSAT et Christine
LUZZATTO, Juges assesseurs

REPUBLIQUE ET
CANTON DE GENEVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/1060/2010 ATAS/550/2010 ARRET DU TRIBUNAL CANTONAL DES
ASSURANCES SOCIALES Chambre 3 du 20 mai 2010

En lacause Monsieur G , domicilié 8 CHENE-BOUGERIES recourant

contre OFFICE CANTONAL DE L'EMPLOI, Servicejuridigue, Glacis- de-Rive 6, case
postale 3039, 1211 GENEVE 3 intimé
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Vu ladécision rendue le 4 février 2010 par I’ Office régional de placement de suspendre
durant 5 jours le droit al’indemnité de chbmage de Monsieur G pour absence
injustifiée a un entretien, Vu la décision de I'OFFICE CANTONAL DE L'EMPLOI
(ci-apres : OCE) du 4 mars 2010 confirmant cette décision, Vu le recours interjeté aupres du
Tribunal de céans en date du 26 mars 2010 par I’ assuré, Vu laréponse de I’ OCE du 13 avril
2010, Vu lefax du recourant du 9 mai 2010 indiquant au Tribunal de céans qu’il souhaitait
retirer son recours, Attendu qu'il convient d'en prendre acte et de rayer la cause du réle.

PAR CESMOTIFS, LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES: 1.
Prend acte du retrait du recours. 2. Raye la cause du réle.

Lagreffiere
Yadl BENZ
LaPrésidente:
Karine STECK
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